
 
 
 

 
 
 

 
                              Compagnie de Saint-Gobain 

Société anonyme au capital de 1 996 350 296 € 
 
 
 
 

                                                            le 27 mai 2009 
 
 
 
 

 MODIFICATION DES MOYENS ALLOUES AU  CONTRAT DE LIQUIDITE 
 

 
 
 
 
Conformément aux termes du contrat de liquidité confié par la COMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN à 

la société EXANE BNP PARIBAS, les moyens suivants ont été retirés au contrat de liquidité en date 

du  27 mai 2009 : 

20 millions d’euros (en sicav monétaires et disponibilités) 

 

Le montant total des moyens mis à disposition de ce contrat est donc désormais ramené à 30 millions 

d’euros. 

 

Il est rappelé que lors du bilan précédant arrêté au 31 décembre 2008, les moyens suivants figuraient 

au compte de liquidité : 

 

• 311 713 titres COMPAGNIE DE SAINT-GOBAIN  

• 35 379 318 euros (en sicav monétaires et disponibilités) 
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